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1.    IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

1.1 Pouvoir adjudicateur 

  

1.2 Personne en charge de l'exécution et du suivi de l’accord-cadre 

 

 

 

1.3 Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R.2191-60 et R.2191-61 du 
code de la commande publique (nantissements ou cessions de créances)  

 

1.4. Service auprès duquel des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus 

  

1.5. Comptable assignataire des paiements 

 

2.     DISPOSITIONS GENERALES DU CONTRAT 

2.1 Objet de l’accord-cadre 

2.2 Contexte  
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2.3 Décomposition du contrat   

  

  

  

  

.
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2.4. Procédure 

2.5. Forme d’accord cadre 

NOTA : Pour les opérations complexes l’ONF se réserve le droit de ne pas recourir au présent accord-cadre. 
Elles pourront faire l’objet d’une consultation spécifique donnant lieu à la signature d’un marché propre. 
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